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Une nouvelle 

LE PROJET DES CARABINIERS : À RECONSIDÉRER !

LE STATIONNEMENT EN CENTRE-VILLE : À RÉFORMER !

LES COMMERCES ET SERVICES DE QUALITÉ : À DÉVELOPPER !

LES CHANCRES URBAINS : À ÉLIMINER !

LA TAXE SUR LES IMMEUBLES VIDES : À APPLIQUER !

LES MARCHÉS : À VALORISER !

du centre-ville est
DYNAMIQUE

POSSIBLE



L’image de notre cité est ternie par le nombre de bâtiments abandonnés en centre-
ville.. Certains sont à ce point délabrés qu’ils deviennent des chancres qu’il faut
absolument rénover ou reconstruire. Une action volontaire et intelligente auprès des
propriétaires doit être menée.

La Ville a mis en place une taxe sur les immeubles vides. 
Malheureusement, elle est peu appliquée. Cette taxe est pourtant 
un moyen d’encourager les
propriétaires à mieux valoriser leurs biens. 
Elle doit donc être mise en œuvre de manière efficace.

L’organisation du stationnement des véhicules en centre-ville doit être revue. Elle est
mal adaptée aux besoins des visiteurs. Il faut garantir un nombre suffisant de
places gratuites à proximité immédiate du centre-ville.

La mise en œuvre du projet des Carabiniers est bloquée 
depuis douze ans. Une révision de sa conception s’impose 
pour lui donner une taille plus humaine et garantir
des places suffisantes pour le stationnement 
ainsi que des espaces verts.

La qualité de l’offre commerciale et de services est un élément essentiel de la
dynamique de vie du centre-ville. Une politique encourageant la venue des
commerces et services de qualité doit donc être menée (subsides, recherche
d’investisseurs,..).

Le marché du mercredi a besoin d’être valorisé, en encourageant 
la vente de produits locaux, en rassemblant les marchands 
ambulants dans les rues du centre-ville afin de libérer le parking 
de la place Bosch, en améliorant l’atmosphère de
convivialité appréciée par tous les visiteurs.

DÉCOUVRIR

LE PROGRAMME

info.engageswavre@gmail.com
Les Engagés Wavre
@les_engages_wavre

WWW.WAVRE.LESENGAGES.BE

Ensemble, avec le courage de changer,
faisons de Wavre une commune
exemplaire et acceuillante.
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